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INTRODUCTION

La Manif Pour Tous est une association qui, depuis sa création en 2012, défend fermement le droit des femmes tels que définis par la Déclaration Universelle des droits de l’Homme et réaffirmé par la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes.

Respecter et faire avancer la mise en place effective de ces droits impliquent le déploiement d’une politique ambitieuse pour éradiquer tous les obstacles au droit des femmes, notamment la traite et l’exploitation reproductive sous toutes ses formes.

Forte de son statut Consultatif Spécial ECOSOC, La Manif Pour Tous intervient sur une forme d’exploitation reproductive en particulier : la gestation pour autrui. Dangereuse pour les femmes et les filles du monde entier, la gestation pour autrui ou maternité de substitution est, quelle que soit sa forme, une menace pour le droit des femmes. 

C’est pourquoi La Manif Pour Tous ne cesse d’en dénoncer ses mécanismes, de décrire le trafic d’êtres humains qu’elle génère et d’alerter sur le sort des victimes nombreuses qu’elle fait à travers le monde. 

Cette forme d’exploitation reproductive est en effet particulièrement grave pour la défense du droit des femmes et contrevient par ailleurs à l’ensemble des dispositions prises par les États par le CEDAW. 

La Manif Pour Tous saisit donc cet examen pour faire le point sur les actions mises en place par le gouvernement népalais sur cette question précise, essentiel dans la mise en place effective des engagements du CEDAW.




UNE VOLONTÉ MANIFESTE DE LUTTER EFFECTIVEMENT CONTRE LE TRAFIC ET POUR DÉFENDRE LES FEMMES

La Manif Pour Tous souligne les progrès immenses réalisés par le gouvernement népalais pour la mise en place effective des engagements pris dans le CEDAW.

Renforcement des mécanismes de lutte contre la traite des êtres humains, création d’une dizaine de centres de réadaptation des victimes, signatures et pourparlers pour des accords bilatéraux de lutte contre le trafic avec l’Inde, le Qatar, la Jordanie, le Bhareïn, les Emirats Arabes Unis, Israël ou encore le Japon et la Corée : l’état met en place les cadres nécessaires à la lutte effective de toutes les formes de traites humaines.

Le législateur a également bien intégré les nouveaux dangers que les réseaux sociaux et plus globalement internet faisaient courir à des populations vulnérables dans un contexte de trafic d’êtres humains mondialisé : recrutement, organisation des déplacements… Internet amplifie les dangers.

La Manif Pour Tous souligne ainsi l’importance capitale de former les bureaux d’enquête à ces nouvelles méthodes de recrutement et aux risques encourus par les femmes, une formation mise en place par le gouvernement népalais.

Le Népal insiste également à raison dans son rapport sur les immenses progrès réalisés pour protéger les futures mères : inscription en 2018 du droit à la maternité sans risque dans les droits fondamentaux des citoyens, mise en place d’une feuille de route fédérale sur la maternité sans risques et la santé sexuelle à horizon 2030 ou encore inscription du droit à la maternité sans risque dans la Constitution… les initiatives sont nombreuses et vont toutes dans le sens d’une meilleure protection des femmes.

Si ces mesures sont essentielles, La Manif Pour Tous veut profiter de ce rapport pour souligner que ces efforts seront vains tant qu’ils n’engloberont pas l’exploitation reproductive et en particulier la maternité de substitution.



LE COURAGE DE LIMITER UN TRAFIC INTERNATIONAL


Pourtant le Népal s’est déjà illustré par une volonté politique puissante.

Au fil des scandales et des prises de conscience nationales, l’industrie de la gestation pour autrui déménage son activité pour trouver des terres plus accueillantes, moins regardantes sur le droit des femmes ou même moins avertie sur le danger que cette pratique pour les femmes d’un pays.

C’est ainsi qu’à la faveur de la fermeture de la Thaïlande et de l’Inde, le Népal est devenu en peu de temps, une destination phare du tourisme procréatif dans le monde : le pays ne disposait d’aucun cadre législatif pour la maternité de substitution et le coût global de la transaction ne dépassait pas les 30 000$ contre une moyenne de 150 000$ aux Etats-Unis.

Un succès grandissant qui ne suscitait pas beaucoup de questions, jusqu’à ce qu’une catastrophe naturelle ne vienne souligner la catastrophe humanitaire de la maternité de substitution dans le pays.

Le 25 avril 2015, un tremblement de terre d’une magnitude de 7,9 ravage le Népal. Le pays traverse une grave crise sanitaire et humanitaire. Le tremblement de terre a fait près de 4 000 morts et détruits bon nombre d’infrastructure. 

Le 27 avril 2015, une opération de sauvetage israélienne arrive sur place pour rapatrier les 26 bébés nés pendant le tremblement de terre et appartement à des couples israéliens. Les femmes porteuses sont, elles, laissées sur place dans une situation sanitaire plus que déplorable et dangereuse pour leur santé. Devant l’inhumanité de ce traitement, de nombreuses voix s’élèvent, telle que celle d’Alon-Lee Green, activiste israélien :

« Comment se fait-il qu’aucune des histoires humaines ou des post plein de compassion ne mentionnent ces femmes qui viennent d’une milieu socio-économique assez difficile pour louer leur ventre… et qui, comme les bébés qu’elles viennent d’avoir sont coincées dans une zone désastrée ? » 

Cette catastrophe naturelle a permis de faire prendre conscience à l’opinion national et international que le Népal était devenu la nouvelle plaque tournante d’un trafic mondial de femmes et d’enfants. 

Le 25 août 2015, la Cour Suprême du Népal a mis fin à la pratique de la gestation pour autrui sur le territoire. La maternité de substitution commerciale a été par la suite formellement interdite par une décision du cabinet le 18 septembre 2015.

Le 12 décembre 2016, la mesure définitive a été adoptée, précisant toutefois que la maternité de substitution était bien interdite à tout étranger mais restait  cependant toujours possible et légale pour les couples mariés homme-femme népalais infertiles.
Le Népal a donc eu le courage de stopper le trafic international dont ses femmes était victime mais n’est pas allé jusqu’au bout, au risque de laisser les femmes népalaises seules face aux risques de trafic et d’aggraver l’exploitation des femmes à travers le monde.



LES DANGERS D’UNE EXPLOITATION REPRODUCTIVE GLOBALISÉE

Le Népal a tenté de limiter les effets néfastes de la gestation pour autrui en stoppant net les activités des agences commerciales et les arrivées de clients internationaux.

Cependant, si la loi limite grandement la pratique, elle en valide le principe en laissant la maternité de substitution comme une option pour les couples infertiles. 

Or, il est illusoire de penser que l’utilisation d’une femme pourra régler quoique ce soit. C’est, dans tous les cas, une violence fondée sur le sexe puisqu’elle vise exclusivement les femmes en ce qu’elles ont de plus intimes : leurs utérus, leurs capacités reproductives et leurs psychismes qui sont confisqués pour produire des enfants des parents commanditaires.

La maternité de substitution fait courir de nombreux risques à la femme : l’enfant inséminé n’ayant souvent aucun lien génétique avec elle, elle est dans l’obligation de subir d’importantes injections d’hormones et ce, quotidiennement, pour éviter un avortement spontané. Les études scientifiques sont nombreuses à alerter sur les risques importants que ces femmes prennent pour leur vie et les conséquences que les césariennes, grossesses multiples ou complications post-accouchement très fréquents dans les maternités de substitution font courir à leur santé.

Tout cela est tout à fait contraires aux droits fondamentaux des femmes népalaises tels que définis dans la Constitution du pays et dans la loi de 2018. La maternité de substitution, commerciale ou éthique, est dans tous les cas un danger pour les femmes et un obstacle majeur au droit à la maternité sans risque des femmes népalaises.

Ainsi, dans tous les cas, la gestation pour autrui est une exploitation reproductive de la femme. En encadrer la pratique c’est en valider le principe et envoyer le message que l’exploitation des femmes est possible, voire même acceptable.

Par ailleurs, en interdisant la pratique de la gestation pour autrui au bénéfice d’étrangers sur son territoire, le Népal a déplacé l’épicentre du trafic mondial. En effet, les agences ont transféré toutes leurs activités vers d’autres pays. 

Ainsi, l’agence Angel Fertility Clinc basée à Katmandou a transféré ses activités en Géorgie, pays qui n’a, pour le moment, pas de législation claire sur la question des maternité de substitution commerciale pour les étrangers.

Cette agence n’est pas la seule à avoir adopté la même politique, La Manif Pour Tous a pu rentrer en contact très facilement avec des agences népalaises opérant à présent dans d’autres pays. 

La loi, les restrictions, la délocalisation n’ont en plus pas empêché l’exploitation reproductive de perdurer sur le territoire. 

La presse révèle par exemple en 2020 un trafic d’êtres humains entre l’Inde et le Népal : des indiennes sont exploitées pour 3 500€ et portent des enfants qui seront ensuite vendus au Népal pour 10 000€ à des étrangers. La police a déclaré « qu’il s’agit d’un vaste trafic qui offre des services de maternité de substitution aux couples étrangers et que chaque utérus de substitution est loué pour 4-5 lakhs de roupies. Les agents contactent la mère par téléphone et après la naissance, la photo de l’enfant est montrée au couple avant qu’il ne leur soit remis. Les enfants font sans aucun doute l’objet de trafic humain dans des pays étrangers. » 




RECOMMANDATIONS

La Manif Pour Tous souligne que le fait d’interdire la gestation pour autrui uniquement sous sa forme commerciale et uniquement pour les étrangers ne suffit pas. Une loi qui n’interdit pas toutes les formes de gestation pour autrui laisse passer un message de tolérance sur l’utilisation de femmes comme mères porteuses : au lieu d’être reconnu comme intolérable, quel que soit le contexte et la manière de faire, cette pratique devient éventuellement acceptable. 

Face à cette violence sexiste et cette exploitation reproductive manifeste, la fermeté et la détermination sont essentiels.

La maternité de substitution est une pratique indigne de l’être humain : il est impossible de réifier une femme et de la transformer en incubatrice. Une femme n’appartient à personne et nul ne peut avoir le contrôle de son corps.

Ainsi, la gestation pour autrui sous toutes ses formes est contraire à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes.

A la lumière de ces éléments, La Manif Pour Tous suggère que les recommandations suivantes soient faites au gouvernement du Népal :

1/ Adopter une loi interdisant clairement toute forme de gestation pour autrui : il ne peut y avoir aucune tolérance à l’égard d’une pratique qui réduise les femmes à une fonction reproductive. Et, à défaut, la loi ne serait pas complètement efficace.

2/ Lutter contre les agences de gestation pour autrui recrutant encore des mères porteuses au Népal

3/ Intervenir auprès des fournisseurs d’accès internet afin d’interdire définitivement tout site d’agences opérant au Népal

4/ Intégrer l’exploitation reproductive dans les mécanismes de lutte contre la traite des êtres humains

5/ Faire de l’interdiction de la maternité de substitution une condition au droit constitutionnel à la maternité sans risque

6/ Initier un travail commun avec les autres pays ayant souffert de la Gestation Pour Autrui pour alerter le reste de la communauté internationale sur les grands risques encourus par les femmes du monde entier. Ce travail viserait à renforcer les mesures contre l’exploitation reproductive de manière à empêcher tout tourisme procréatif et lutter effectivement contre cette exploitation, conformément aux Objectifs de Développement Durable 5.1, 5.2 et 5.6.
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